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vaient exposes au feu des canons ennemis et, ä cause de la distance, dans l'im-
possibilite de faire le coup de feu. Peut-ötre aussi des ordres mal interpretes ou

inexactement transmis n'ont-ils pas peu contribue au dösordre de leur retraite?
Quoi qu'il en soit, c'est une poignee de soldats des regiments etrangers, et parmi
lesquels il ne se trouvait pas un Frangais, qui, sur les bords de l'Adriatique, ont
couvert la retraite du general en chef sur Ancöne et ne se sont rendus qu'apres
l'avoir vu en sürete.

II est donc inexact et injuste d'affirmer que les regiments el les autres corps
n'ont pas fait leur devoir; ils ont fait peu, j'en conviens, mais ii ne leur a pas ete

donne de faire davantage. Dites que ce combat a ete malheureux comme toutes
les batailles perdues, mais ne dites pas qu'il y a eu defection ni deroute avanl le

combat.

Agröez, etc. Castella, capitaine,

ex-commandant de place d'Ancöne.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Une assemblee generale de tireurs suisses a eu lieu dimanche ä Bade; il y a

ete döcidö de demander ä la reunion ordinaire, qui aura lieu ä Stanz pendant Ie

tir federal, la rövision des Statuts de la societe federale des carabiniers, et dans le

cas oü celle proposition resterait sans echo, il serait immediatement fonde une
societö röunissant les tireurs aux cibles de campagne.

Neuchätel. — Dans sa seance du 12 avril 1861, le Conseil a fait les promotions
suivantes:

1» Au grade de capitaine de carabiniers, le lieutenant Robert, Henri, ä
Fontainemelon ;

2° Au grade de lieutenant de carabiniers, le ler sous-lieutenant Sandoz, Fritz, ä
la Chaux-de-Fonds;

3° Au grade de ler sous-lieutenant de carabiniers, le 2d sous-lieutenant Prollius,
F.-Auguste, aux Brenets;

4° Au grade de ler sous-lieutenant d'infanterie, le 2d sous-lieutenant Petitpierre,
Ed.-Louis, ä Couvet.

II a en outre nommö au grade de l«r sous-lieutenant d'infanterie, le citoyen De
Bosset, Philippe-Eugene, ä Neuchätel.

Vaud. Les itineraires ci-apres ont ete adoptes pour les bataillons n°» 10, 50 et
70, qui doivent assister ä un cours de repetition.

Bataillon n° 30, qui doit arriver ä Moudon, le ler mai, ä midi.
Etat-major du 5C arrondissement; reunion ä Echallens, le ler mai, ä 8 heures

du matin.
Genadiers du 5e arrondissement; 2e section, le ler mai, ä 8 heures du matin, k

Echallens. — Ire section, ä Echallens, le 30 avril, ä midi, pour y loger.
Mousquelaires no i, 5e arrondissement, ä Goumoens, le 30 avril, ä midi, pour

y loger. — N° 2, ä Sottens, le ler mai, ä 9 heures du matin.
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Mousquetaires nos 3 et 4, el les chasseurs du 3° arrondissement, äMontpreveyres,

le l°r mai, ä 8 heures du matin.

Bataillon n° 10, pour arriver ä Bieiie le 23 mai.

Etat-major, grenadiers, mousquetaires n°« 1 et 2 du fie arrondissement; röunion
ä Yverdon, le 23 mai, ä 8 heures, pour y prendre un train de chemin de fer
jusqu'ä Allaman; les militaires des contingents de l'Abergement, Belmont, Chavornay,
Corcelles-sous-Chavomay, Ependes, Essert-Pittet, Pomy, Bances, Suchy, Valleyres-
sous-Bances, et Sergej' se reuniront ä Chavornay le möme jour, ä 8 heures du
matin, et prendront le meme train.

Mousquetaires no 3 et chasseurs du 8e arrondissement; reunion ä Donneloye, le
22 mai, ä midi, pour y etre organises et aller loger ä Essertines, puis le lendemain
se rendre ä Chavornay pour les 8 heures du matin, afin de prendre le meme train
que les militaires partis d'Yverdon.

Mousquetaires n° 5 du 5° arrondissement; reunion ä Mont-la-Ville, le 22 mai, y
loger et se rendre le 23 ä Biere, ä midi.

Bataillon n° iO, qui doit arriver ä Yverdon le 27 mai.

Etat-major, Ire section; grenadiers, Ire section et mousquetaires n» 1 du ler
arrondissement, ä Vevey, le 27 mai, ä 8 heures du matin, pour y prendre le train
du chemin de fer.

Etat-major et grenadiers, 2e section, ä Yverdon, le 27 mai, ä midi.
Mousquetaires n° 2, 2e section, ä Thierrens, le 27 mai, ä 8 heures, et se rendre

ä Yverdon pour midi.
Mousquetaires n» 3 et chasseurs du 2e arrondissement; reunion ä Villeneuve, le

27 mai, ä 8 heures du matin, pour prendre le train du chemin de fer.
Mousquetaires no 5, du 3e arrondissement; reunion ä Lausanne, le 27 mai, ä 8

heures du matin, pour aussi etre transportös par chemin de fer.

Dans sa seance du 12 avril 1861, le Conseil d'Etat a nommö MM. Comaz, Eu-
gene-Fredöric, ä Faoug, ler sous-lieutenant de mousquelaires n° 1 de reserve du
8e arrondissement; — Jaquier, Jaques-Emile, ä Prahins, 2<i sous-lieutenant de chasseurs

de droite de röserve du 8° arrondissement; — Barbezat, Bodolphe-Victor, ä
Payerne, 2d sous-lieutenant de mousquetaires n° 1 d'eiite du 8e arrondissement; —
Regamey, Jean-Samuel, ä Lucens, 2't sous-lieutenant de chasseurs de droite d'eiite
du 8e arrondissement; — Perrin, Henri-Louis, ä Pailly, capitaine de mousquetaires

no 4 d'ölite du 5e arrondissement; — Longchamp, Simon-Auguste, ä Echallens,
2<i sous-lieutenant de chasseurs de droite n° 2 de reserve du 5e arrondissement;
— Redard, Charles, ä Echandens, ler sous-lieulenant dans la batterie attelöe n° 3,
arrondissements n°s 4 et 7 ; — Ruchonnet, Louis, ä Lausanne, ler sous-lieulenant
dans la batterie attelee no 4, 5° arrondissement, — Dubochet, Julien, ä Montreux,
ler sous-lieutenant de la compagnie d'artillerie de parc n° 1, arrondissements n°s
1, 2, 3 et 7; — et De Meuron, Auguste, ä Yverdon, ler sous-lieutenant de la
compagnie d'artillerie de parc no 2, arrondissements nos /t; 5; 6 et 8. —-Le 13, M.

Ruffy, Louis-Frederic, ä Lutry, lieutenant de chasseurs de gauche d'eiite du 3e

arrondissement. — Le 16, M. Jaques, Daniel, ä Morges, major*du bataillon de
röserve du 7e arrondissement. — Le 17, M. Roche, Louis-Etienne, ä Vevey, 2d sous-
lieutenant de chasseurs de droite n° 1 de röserve du 1er arrondissement.

AVIS.
Nous prevenons nos abonnes que nous allons commencer ä tirer

en remboursement pour l'annee 1861.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE-SIMMEN, CITE-DERRIERE, 3.


	Nouvelles et chronique

